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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCS.
Pam , 7e 16 a»ri/. — Par arrêté en date de ce 

jour , la conr royale de Paris1 toutes les chambres 
réunies, a évoqué l’instruction relative aux at
tentats commis dans les journées des i3 et f 4 de 
ce mois , et au complot qui a précédé ces attentats. 
On assure que cet arrêt a été rendu à l’unanimité. 
Par un autre arrêt, la chambre des mises en ac
cusation a immédiatement! délégué pour procéder 
il cette instruction M. le président Miller et MM. 
les conseillers Moreau , Lassis , Poultier et Vanin.

Dans le moment même où la cour royale prenait 
cette délibération, la cour des pairs se trouvait 
saisie par ordonnance royale, aux termes de l’ar
ticle 28 de la Charte.

— Des nouvelles de Madrid du 8 avril, annon
cent des modifications importantes dans le minis
tère espagnol.

Le comte de Torreno est nommé ministre de 
l’intérieur, en remplacement de M. Burgos.

Le général blander , capitaine-général de la Ca
talogne , est nommé ministre de la g-uerre en 
remplacement du ge'ne'ral Zarco del Valle.

M. Remisa passe au ministère des finances. (l)éb{

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Communication au gouvernement.
Séance du t5 avril — M le président : M. le garde de 

sceaux a la parole pour une communication du gouvernements 
( Mouvement general de curiosité , et profond silence. )

M. Persil, garde des sceaux, commence pur annoncer la 
mesure par laquelle le jugement de ta rébellion qui vient 
d éclater est déféré à la chambre des pairs -, il énumère les dis
positions de la loi dont nous reproduisons le texte plus loin 
et continue aiysi : ^

Restait une question , la plus importante de loutes , celle 
de la juridiction(Ecuulsz! écoutez!) On a dit que le fait 
de se présenter en armes dans une insurrection ou une 
émeute pouvait être considéré comme un crime militaire 
justiciable des conseils de guerre. ’

D’autres personnes, se tenant au caractère originaire des 
insurgés, ne veulent voir en eux que des citoyens. Elles di. 
sent que le fait d’avoir pris les armes , constitue bien un 
crime, mais sans changer la qualité de celui qui l’a commis 

Pour uous, sans nous prononcer sur celte controverse dont 
nous connaissons loutes les difficultés , nous dirons que nous 
ne croyons pas que la jurisprudence militaire offre |,,s ava 
tages qu’on en attend.( Profonde sensation. ) D’une part elle 
ne serait guère plus rapide que la procédure devant les émirs 
d assises, puisqu’il faudrait faire (aire une instruction nar le 
capitaine rapporteur , et qu’il y aurait toujours lieu an oonr- 
voi en conseil de révision, et, en définitive, devant la 
cour de cassation. D’un autie côté , s’il fallait q„’„„ c"„seiî
geuZnt'lè de* .temP* d’ë,n""te et d'insurrection j„.

‘° ,s les prisonniers , son autorité morale sera,! biénrAr 
détruite, et nous perdnons les fruits que nous chercbon 
dans la répression de ces crimes. cneiétions
siège! V0'* à 6aUdle 1 AWS n°US "’aur‘m* pas d’état de

M. Persil : Nous vous proposons, Messieurs, de rester 
r luridiction ordinaire , et d’attendre du jury la insiiee 
jç gouvernement, comme tousles citoyens est en ■drrtii<IT
gttetndt'r- °"3, |,U S0U|rnn-r ’ Ä
IZl: 'uciaçanles qne le piry „'inclinât vers une ht!

p nee qm n aurait ete que de la ffaiblerse et de la tiinfllié Mais niesure que la confiance publiqucpÂ dSt*
nier’s W nrneSt| p!u* propre à lui e‘> donner que |es der

lre3ètréSiélW°nt ’ le» condamnés pourront en ou- :
dant un t T h 8Urveillance de 'a Haute police pen- !
Deine H'e* P q ne Pou,ra excéder le maximum deP la
?a» de rTcfd;:°enB1énenl •“termmë pal’ Ie P-ent .r.ict En 

double. “ ’ pei“eS pourront être élevées jusqu'au

nel , avant Dourthiti ?"* ’ ''“''"J Un lnuiltement insurrection- 
les art^ J 1 i Un °V Plus,eurs crimes prevus par
fiele 97 se ‘ T™“3 t C°de pdnal ’ )us!ueâ « compn. l'«r- 
aieht nas ftb , T* avmes à la “•>" . quoiqu'ils n’en 
pendant ein i àns^t’ Se‘0llt con(J.aniiiés aux travaux forcés j 
fail „l i1 a au mo,ns et dix ans au plus. S’ils ont 
de mort. deK 1163 aimeS| ,ls ser°"t condamnés à la peine

o„\LCn ’"‘à S3inS dtre Porteurs d’armes, auront fait 
autres tava^rearanSt ba, riCaKdeS 7, d6S retl ancliemens ou t'u! 

Cteitaî fcJ? rr bu. d’entraver ou d’arrêter l’exer-
-..asÄSSÄSfJtÄÄit'a:

vrant lu ??réc,llal SouJt ,a Pfcsenté deux projets de lai, ou- 
pour rcDottèr l‘e"i!n-t dC ,a.K'*ei,re un crédit de 36 millions, 
fur la ?a x eJo "lee a'‘ !1,edde 36n-000 Hommes. Comptant
l’eÄ ie Chamb,e ^

projets -eS ,not'Psciue Ie ministre a fait valoir à l’appui de ces

souîa„e8,OUreetément^r0i> Pdndtre' “"">><= vous du désir de 
fir Tu d£idé à ra'ueneI LelTectif, à par-
atteind. o a . ’ de o*50,000 hommes à 336,000 , pour
de 313 OOO^adbntéatl0n ’ danS d'rni'T triniestre , le chiffre 
pour (835 J Ptó par ÇOtle “mmission et consenti par nous

counabl!.?/aCéi(’nS’ >ont promptes à ressaisir leurs
sur fin espêrances. Vous venez de les voir se lever à la foi. 
les lois Jf p* l1.0,nta ’ et attaquer avec violence le gouvernement
adule °wl*e social. Sans dilute l’épreuve qu’elles ont faite
Par sms d/r0',Vel ,0"tCe lue Pent l’armée, p'ar son courage* 
couipaguddV0Uei>lent Ct P3r asseutlmenl national qui

savoir"«i»e*te fPreuye "»'« avertit aussi, messieurs, qu’il fau, 
par un ell'-f fnfmesnre de prévenir des crises de ce gerué 
faction". PPare*' de f0,Ce’ > déconcerte jusqu'aux projets des

Ces projets ont été renvoyés à la commission

Séance du (6 avrilfi- M. le minisire de »’intérieur à la
pai oie pour une communication du gouvernement __M Tl,, 3
remplace M Etienne au fauteuil de la pré DuP,n

l'intérieur : La chambre sait que la 
garde nationale et l’armée ont fait preuve du plus „and dé 
vouement pour rétablir l’ordre à Paris et à Lyon de fa' 
milles nombreuses sont dans !e deuil • des bravei f
avaient échappé à 30 ans de da„gm om 
f i d assassins : I industrie de la seconde ville du royaume est 
dans une position critique : des veuves et des orphelins resten 
sans ressources : pour faire face a tant de mail,Lus , nous ve

ler ,,n c,dd,t de 4oo>oüo f,aac8' 

président ; Acte cst donné au ministre de la pré- 
bîjreaux! ° Pr°'et Apres d,-main jl ^ra examiné dans les

ÄcaptrÄt em"ited“ Pr0iet de i0i re,at‘f aux inte- 

n est 4 heures i[2 , M. Soull est à la tribune.

p bees' fies atVenfat” ' ^ “T'”6 a,,teurs ■ fauteurs ou corn . 
puces des attentats ci-dessus énoncés.

l’instruction, aux formes qui ont

des4'dém,.tU‘nMta'"’n ( <IU N0,d)’ ",emhre de Ia cHambre 
Paris^ °He procureur.général près la cour royale de
des pairs P ,es foncl,ons de procureur-général prés la cour

triburmlTle3 n!ed *•eU'' Chet.al’ay . not'« procureur près le
d’avocal 'éJTT î," “a"! de Ly°" ’ faisa,lt les fo"ctions 
ral en ° I ’ * cHai’gé de remplacer le procureur-géné
ral en son absen et du Sieur Frank-Carré , substitut de
procurai!èé^é e|i ei Par'S,‘ Pa,3ant les fonctions de subsliint du 
cour des pafe ' 6S4U S coml'osero»l parquet de notre

5. l e garde des archives de la chambre des nairs et 
des°pairrsfmp ,10nl '** fonclions de greffier prè»P notre cour

parte,d! SCea,,X.’ mi"is,re secrétaire d'état an dé- 
ordmrnanee * * l,,,t,ce'.Mt, c',argd d(’ '’exécution de la présente
ordonnance . qu' sera mserée au des Lois.

Fait a Paris , Ie 15 avril 1834. Louis-Philippe.

T Pa«’ Je roi :
8afde sceaux , ministre secretaire d'état au dé

partement de la justice et des cultes, Persil.

îurés se nrkr» UB,,ÜU,ie1,r i anareufe), vous verrez les L se Pf°noncer avec l enersie qui doit i
ouïmes justes ct consciencieux (Très bien!) r es

vous6 „’l!1"1 ’ m*?ieurs ’ les dispositions législatives que nous 
Oies au!P| nSi N.°',S av0m tout lieu de cr(Jirc q,l ‘ X 
déjà votées“'3 à TaTe-,e ef d’intérêtapolitique que vous’ avez 
toutes les e ’ A a '°! ’ ,<’n fortifiant 1 année, va détruire
f’1'0 rt coJJ- i .des factieux , vous affermiiez l’ordre Pu. 
nous avon, iJk!® a les institutions sous lesquelles
toas j- r-gVri’rAmtdAr(Approbation ma^>d ^

. Projet de loi.
Art {«r a« ij, J

nitions de' ^^<*«enteup ou dépositaire d’armes et de mu-
‘çrisée, sera traduit d “ p0.ssess'o,n n'est pas légalement au- 
bonnelle, et “dü t devant les tribunaux de police correc-
403 * H d’une'amend“nf.en!Pr’sonne‘»entd un mois à deux 

amende de 16 francs à (00 francs. Les ob-

La chambre des pairs vient d’être constituée en 
cour criminelle pour juger la double insurrection 
lyonnaise et paris,enne; voici l’ordonnance royale 
qu, loi eu confère les attributions , présentée à la
Ä^^jsre-de8-8cca“ persii’d-

Louis-Philippe roi des Francais , etc.
Vu 1 art. 28 de la charte constitutionnelle , qui attrihne i ! a 

chambre ties pairs la connaissance des crimes de haute »pair 
et des attentats a la sûreté de l’état. “e Haute trahison
p Vu les arnc.es 87 , 88 , 9i , 92,96,97,98 ét g9 du code

me“yqone, ^a™e; « no,am

ies U et 14 avril et jour! sutvan! m "T !> St’Etienne. 
journées des 13 et (4avii, il a été rom *./*”*’ dans les 
tre la sûreté de l’état, dont il appartient à"l! ^ 3,tentals c0.n‘ 
rechercher et de punir les auteurs snit n à-.COar dps P'“ \s 
ment ou l’aide d’associations. ’ 9u|h aient agi isolé* 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui Sllit.
Art. I . l a cour des pairs est convoquée I es oairs abxens de 

Pans seront tenus de s'y rendre ïi . P . •
nu’ils ne instfifieni ,1’ 3 y fe immédiatement, a moins2 Af J r ‘r en,pêch!‘ment légitime. '

our pi ocedera sans délai au jugement des individu s

TROUBLES DE LYON.
On n’a publié jusqu’ici des détails que sur ce

91'1 se,sl Passe a LJol) !e 9 avril; eu voici sur les 
journées des lo, n et 12.

, Jeudi 10 avril 9 litres du matin. — La nuit a 
ele assez câline, quoique des détonations d'artillerie 
aient continué à se faire entendre; rien d’impor
tant ne s est passé. r

Dès six heures du matin le tocsin de Saint-Bona- 

venture s est fait entendre, et bientôt les clochers 
voisins, se sont mis à son unisson. Cependant, ia 
fusillade n a recommencé qu’à huit heures, elle a 
presente les niemes caractères que la veille sur les 
quai de Retz, mais à la Guillotièrè une affaire plus 

grave s est engagé. Beaucoup d’hommes postés sur 
es torts et derrière les cheminées faisaient feu sur 

la troupe , des batteries d’artillerie ont tonné sur 
ce populeux faubourg, et mis quelques maisons en 
flammes. Deux brûlent en ce moment sous u,es 
jeux.

Onze heures.— Une vive fusillade a lieu sur le 
quai Bon-Rencontre, dans la direction de i’hônital 
au port Charlet, où sont embusqués quelques ou 
vriers, les balles pénètrent par ricochll dans 1 i„. 

teneur des maisons et plusieurs femmes ont été 
bbssees. On entendlie feu des bakeries des Brot- 
teaux, celui de la Gm lotière paraît diminuer 

La j,He de la Croix-Rousse est contenue par le 
fort Montessùy sur ses derrières , et en avant par 
la caserne bien retranchée et dans un parfait état 
de defense de la place des Bernardines; ce point 
est de la plus haute importance. ^

Quelques échanges de coups de fusil ont lieu dans 
les rues laterales de la Croix Rousse, ils ne peu! 

vent avoir de résultats. Saint-Just avait sonné hier 
le tocsin pendant quelques instans, ce Faubourg 
est comprime aujourd’hui. Les paysans des cam

pagnes voisines se tiennent tranquilles.
LTne grele de balles frappe les arbres du quai et 

casse leurs branches, le bruit du canon redouble: 
les déchargés sont dirigées le long du pont Lafayette 
des Brottèaux sur la place du Concert.

Des deux parts la tactique est la même. Les in
surgés se gardent de se montrer en masse sur les 
quais, sur les places , et bien moins encore en ra n 
campagne; ils se bornent à sonner le tocsin et \

tirailler. L’impossibilité de se concerter et 1 
réunir paralyse leurs moyens d agression ; d’ailhVrs
ds n ont n, munitions, ni armés. De leur côté les 
troupes occupent les forts, les ponts, les places 
les qua.s, les portes, toutes les v„i,.s de cm „„mV 
cation avec I exteneur et I intérieur , ,.t refo£ 

de pénétrer dans les rues du centre. Cette tacip

j

if;
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et à Saint-Georges.

14 1 on a occupe' Saint-Georges et la Croix-

vaux tie Tervueren, ajoute K sa signature qui! avait

en septembre i 83o , alors qu’il e'tait sergent, sauve' 
les jours du prince d’Orange. (Libéral).

— Baril a»e'tê mis en liberté. Il vient d’obtenir 
un suveis Indéfini.

— M. Crikx n'a point été' mis en liberté', comme 
on l a dit,

— la comtesse de Latour-Maubourg, épouse 
de M. l’ambassadeur de France à Bruxelles , est 
morte ce matin, entre 8 et 9 heures, à lu suite de 
ses couches, elle e'tait âge'e de F9 ans.

leur assure une victoire ’certaine et sans danger ; 
elles sont hors des atteintes de l’ennemi.

Deux heures. — La lutte est entièrement con
centrée sur les deux rives du Rhône ; une pièce 
d’artillerie de gros calibre vomit scs projectiles et 
d’énormes tourbillons de fumée sur la place du 
Concert. Plusieurs pièces de moindre dimension font 

feu avec elle.

Six heures. — Même situation. Depuis midi, pas 
un seul coup de fusil n’a été tiré de part et d au
tre, le combat s’est borné à une vive canonnade 
sur le même point et dans la même direction ; une 1 
seconde pièce de gros calibre a été amenée. Le fou 
de la -Guillotière est éteint. aucune détonation ne se 
fait entendre du côté de ce faubourg. Même silence 
de mort, même solitude dans la plaine des Brotleux, 
et.sur toute l’étendue dn quai de Retz, du pont Mo

rand , au pont de la Guillotière.
Vendredi il . une heure du matin. — Le fen de 

la Guillotière s’est éteint vers dix heures , il n’a pas 
causé de grands dommages.

Dix heures du matin. — Les pièces de gros ca
libre ont recommencé leurs décharges sur la place 
du Concert, leur feu s’est ralenti à trois heures, 
un parti d’insurgés avait tenté le passage du pont. 
Les insurgés sont concentré sur un point princi
pal , la place du Concert , et disposent toujours 

du clocher de Saint-Bonaventure Ils sont au nom

bre de 5 à 6 cents.
Midi. -— Un parti d'insurgés essaie de déboucher 

sur le quai , le pont se couvre de soldats ; deux 
pièces y sont amenées. Un grand nombre de tirail

leurs font feu sur les républicains, le canon tonne.
Il paraît que la place des Cordeliers et l’église St.- 
Bonaventure ont été abandonnées , car le tocsin ne 
sonne plus, et de nombreuses décharges se font en
tendre dans la direction du pont Lafayette an pont 
Morand.

Onze heures du soir. — Point de changement,
Ht «jours la même situation.

Samedi 12 , cinq heures du matin. —La fusillade 
commence.

Dix heures. —Les républicains n’ont pas avancé 
d’un pouce ; ils n’occupent que les positions qu’on 
a bien voulu leur abandonner. Leur nombre est in
finiment peu considérable; 60 hommes à peine oc
cupaient la place des Cordeliers ; il est vrai que le 
noyau principal s’est retranché dans l’église. Très 
peu ont des fusils ; la plupart sont des enfans de 
seize à dix-huit ans. Le but que se proposent au- 
jourdhui les républicains, c’est de communiquer 
avec leurs camaradesd.es faubourgs; il est impos
sible qu’ils l'atteignent.

Cinq heures du, soir.—Enfin le dénoûinent ap
proche; un aide de camp apporte un ordre ; une 
compagnie traverse au pas de charge le pont du 
Concert ; j’entends une vive fusillade sur les der
rières dans la rue Grolée ; ce sont les soldats qui 
resserrent de plus eu plus le cercle dans lequel les 
insurgés sont renfermés. Tout le quai Bon-Rencon
tre est au pouvoir de la ligne. Des groupes de sol
dats paraissent avec précaution , l’arme en avant 
et regardant aux rues et aux maisons. Ensuite , 
officiers ; soldats et peuple se mêlent et se félicitent.

Sept heures du soir. — Vaise a fait sa soumission 
ainsi que la Guillotière, qui avait encore fait celte 
nuit des démonstrations hostiles. Saint-Nizier a été 

pris à une heure , et Saint-Bonaventure emporté 
trois heures après. Saint-Bonaventure était la place 
d’armes de nos républicains , leur quartier-général , 
où ils fabriquaient de la poudre et coulaient des 
balles. Il ne reste plus au pouvoir des insurgés que 

Saint-Georges , Saint-Paul et le plateau de Four- 
vrières.

An reste notre bataille a surtout été une bataille 
d’artillerie , c’est à coup de canon que l'on a ri
posté de tous côtés au feu des assaillans. Aujour
d’hui on n’a fait taire quelquefois le feu du pla
teau de Fourrières qu’à laide de pièces tirant de 
la place de Bellecour, et de celle du Pont du Roi. 
Lorsque les soldats se sont emparés de Saint-Nizier, 

les bourgeois sont accourus sur leurs portes, avec 
des bouteilles et des verres pour les faire boire , 
ce que les officiers ont eu beaucoup de peine à 

empêcher.
Dans ce moment on interroge les prisonniers 

et l’on verbalise. Il y a eu des crimes horribles 
commis : «a agent de police , nomme' Çarin , qui

avait montré un grand courage, a été’pris ce ma
tin portant mie lettre à rhôtgl-de-yillé ,-et ;i.es in

surgés Font fusillé. "Vi
■— On lit dans le Journal des Déliât s :

C’est samedi, journée du 12, que la Guillotière 
et les principaux quartiers de. la ville avaient été 
délivrés des insurgés.

Dimanche i3, on s’est encore battu à Fourvières, 
au clos Casati 

Lundi
Rousse. Malheureusement le sang a coule' avec abon
dance, et les ravages matériels du canon ont été 
considérables. Heureusement, cependant, nous pou
vons le dire , les ouvriers en soie , dont on feignait 
de défendre la canse, n’y ont pas [iris une très- 
grande part. Ce sont particulièrement des agita
teurs politiques et un assez grand nombre d’étran
gers qui ont surtout figuré dans ces tristes journées.

Â St.-Etienne, le sang a coulé; quelques anarchis 
tes ont été tués ; il y a eu huit soldats blessés. A Gre
noble , à Marseille, les anarchistes se sont agités sans 
succès. A Auxerre, ils ont brûlé un poste du lélégra- j 
phe , on y a suppléé sur-le champ.

I — Des dépêches télégraphiques de Lyon , en date 

j d’hier i5 avril, à dix heures du matin , portent ce 
qui suit :

« Voilà nos opérations militaires terminées. La 
Croix-R.ousse a été occupée hier soir sans tirer un 
coup de fusil , nos troupes sont maîtresses de toute 
la ville et de ses faubourgs.

» Le calme règne à la Croix-Rousse.
» Le général Aymar a écrit au ministre de la guerre 

de contremander les renforts de troupes qu’on fai

sait marcher sur Lyon.» (Débats.)

ÜULGIOUIS.
BRUXELLES. LE 18 AVRIL.

M. le lieutenant de la gendarmerie, un maréchal 
des logis, quatre gendarmes , assistés d’un juge de. 
paix et d’un commissaire de police, ont procédé 

hier matin de 5 à 7 heures, à une visite domici
liaire chez chacun des étrangers auxquels notifica
tion de quitter le pays a été faite , afin d’arrêter 
ceux déntre eux qui n’ont pas satisfait à l’arrêté 
d expulsion. Aucun n’a été trouvé à son domicile, 
à l’exception toutefois du sieur Baril; ce dernier a 
été arreté et conduit à la prison des Petits Carmes 
où il a été écroué. Une foule immense précédait et 
suivait les gendarmes. Une erreur involontaire a 
été commise , on s’est présenté chez M. Béthune 
quia obtenu un sursis de plusieurs jours. Voici les 
noms des personnes chez lesquelles une visite do
miciliaire a été faite et qui ont reçu notification 
de l’arrêté royal de quitter le royaume : i° M. Jo- 

bert , 20 M. Edaiu dé Tonrnay , 3° M. Cabet, 
4" M. Danduran , 5° M. de Culhat, 6° M. Baril, 
70 M. Maruel de la Boissière, tous français. 8° MM. 
Worcel, 90 Pulawski , io° Volfrum , ces trois der
niers polonais. Ceux qui ont également reçu notifi
cation de quitter le royaume, mais qui ont obtenu 
un sursis de quelques jours , sont MM. Béthune 
et Dugard.

— M. Nothomb a été présenté le i5 au soir par 
M. Le Hou au roi des Français , à qui il a remis une 
lettre de S. M. le roi des Belges.

— Lord Durham ne se rendra pas à Bruxelles ; 
il partira directement pour Londres à la fin de 
cette semaine, sa présence étant nécessaire au par
lement. Lord Durham a eu lundi une conférence 
avec MM.LeïIon et Nothomb, arrivé la veille à Paris.

— Le Moniteur publie un arrêté du conseil des 
ministres, qui rapporte l’arrêté du G avril , par le
quel l’autorité militaire avait été investie du pou
voir d’agir sans le concours des autorités muni
cipales.

— Le secret de MM. Abts , Win ckelmans et de 
Koninck est levé ; on assure qu'ils ont fait quelques 
révélations par suite desquelles d’autres personnes 
se trouvent impliquées et seront arrêtées.

— Quatre officiers en non activité de service 
viennent de recevoir de la part du ministre de la 
guerre, 1 injonction de quitter la capitale, et de 
transférer leur séjour dans des villes leur indiquées. 
Ce sont MM. Artan, Wolf et Delannoy', mis en non- 
activité dans le temps pour avoir crié Vive le prince 
d’Orange, à lin banqueta Hasselt, et de Decker qui, 

en souscrivant à raison de ss5 cents, pour les clie-

LIEGE, LE 19 AVRIL.

Un incendie a éclaté hier après-midi , dans la 

distillerie de M. Bernière , au quai St.-Léonard. Le 
chapiteau de ta machine qui contenait le genièvre 
ayant sauté, le liquide enflammé s’est répandu et 
a embrase tout le bâtiment qui a été bientôt, la 
proie des flammes. Ce bâtiment n’était pas habité. De 

prompts secours ont empêché l’incendie de se com
muniquer aux maisons voisines.

— Les huit escadrons de cuirassiers qui sont en 
garnison à Tournay vont quitter prochainement 
cette ville pour aller faire partie d’un camp de 
cavalerie qui doit être établi sur les hauteurs de 
Cortenborg, entre Bruxelles et Louvain.

— Les journaux français du 16 donnent des nou

velles de Lyon des 10, jri , 12 , 13 et i/p arrivées 
à Paris par estafette. Nous les reproduisons sous 
la rubrique de France , ainsi que le contçnn d’une 

dépêche télégraphique datée du i5. (T. Paris.)
L’abondance des matières nous force à différer 

1 insertion de quelques articles.

Les journaux do Paris du 17 disent que le bruit 
avait couru à la bourse de ce jour , que Grenoble 
avait été le théâtre de. scènes semblables à celles de 
Lyon et il en était résulté une baisse légère dans 
les fonds.

Nous apprenons avec joie que l'arrêté qui ordon
nait 1 expulsion de M.Lelewel, vient d’être rapporté.

OPINIONS DES JOURNAUX.
Nous avons donné hier l’opinion du Belge et de 

l'Union sur les mesures prises par le gouvernement 
contre quelques étrangers. Voici celle du Journal 
de Namur rédigé sous le patronage d’un député de 
l’opposition :

« Dans de semblables circonstances (les événemens de Pai 
ris et de Lyon) , il faut approuver les mesures que chez nom 
le gouvernement s’est décidé à prendre. Qu'a-t-il ..fait ? Il a 
ordonné l’expulsion de quelques journalistes assez connus par 
les infamies dont ils se sont rendus coupables. Il a trouvé 
dans la législation une arme pour les frapper; il a bien agi» 
Pour arriver à un semblable résultat, pour purger le pays d’une 
plaie aussi hllcuse, nous lui passerions même , s’il le fallait, de 
l'arbitraire , dussions nous en devenir les victimes ; il n’a pas eu 
besoin d’en faire.

« En vérité quel puissant intérêt peuvent exciter ces écrf* 
vai 113 mercenaires , étrangers au pays qu’ils sont payés pour ca- 
lormiie«’ , en quête d’un acheteur pour leur vendre une plume 
flétrie ? De quel droit un Froment , rédacteur du Messaget 
de 'Gand, type de l’infamie dans le journalisme , peut-il invo
quer une constitution que ses invectives de chaque jour tendaient 
à. anéantir ? Sommr s nous donc forces à recevoir ce que nos voi* 
sins ont de plus impur P

# B ha Belgique doit l’hospitalité aux proscrits : mais s’ils en 
violent les droits, qu’ils subissent fa peine attachée à le«f 
félonie. C’est là l'idée qui a présidé «à la rédaction de I arti
cle ^ 128 de la constilution. Tout en déclarant que l’étrange 
jouira delà protection.accordée aux personnes et aux biens, 
cet article parle des exceptions établies par la loi. Or il fn 
existe une , celle dn 28 vendémiaire an VI ; aucune autre dis
position législative ne l’a rapporte'e et le gouvernement use de
son droit en l’appliquant. »

Mlle. Toméoni ne voulant pas que le mouvement d’impa' 
tience qu’elle a manifesté hier soir , puisse être interpr^- 
d’tine maniéré défavorable , a l’honneur d’informer le publié 
qu il 11e doit être attribué qu’au mécontement qu’elle a éprouv 

j en chantaut un air qu’elle avait eu à peine le temps dota 
dier; et cela afin de se rendre utile , et de remplacer le moi 
ceau de piano quelle était dans l’intention d’exécuter s 
malgré toutes les démarches imaginables, il lui avait été pos 
sible de se procurer un instrument.

Le directeur de notre théâtre, veut avant sa clôture de 
1 année , favoriser le public d’un nouveau chef d’œuvre, 
nous annonce pour lundi prochain les Adieux do Napoléon 
d Fontainebleau et le grenadier de Visio d'Elbe ou les cen 
jours , épisode de l’empire, pièce à grand spectacle, aye 
évolutions, marches et tableaux Le succès qu’à obtenu ce 
ouvrage dans toutes les villes où il a été joué , promet a 1 ^ 
Sanse quelques belles soirées et par conséquent du renter 
sa caisse. D’après les on dit, cet ouvrage mérite la reP'.' 
talion dont il jouit. On affirme aussi que le directeur a a 
de grande* dépenses pour la mise en scène de cet ouvrage*

( Communiqué. )



TAXE DU-PAIN A LIÈGE du 19 ave«. 

Pain de seigle , <7 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 26 c. 
Pam dit de ménage , 37 c.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

Dimanche 20 avril, abonnement courant, la deuxième re- 
piesenlation de Bertrand et Baton ou l'art de conspirer 
comédie eu cin.cj actes de M. Scribe, suivi par les Pis i lundi- 
*tes ! opera < u deux actes , musique de Deviennes.

Lundi 21 avril , abonnement suspendu la première repre'* 
senfahun des /Mieux de Napoléon a Fohtainebljart, et !o Gre
nadier de Visio d'Elbe, ou les cent jours , épisode de l’Empire 
eu 4 tableaux , matches , revue, etc.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

CHAPEAUX CAOUTCHOUC.

mSOVOTmm/r' d'11? \n° 36 • a Oionnour d'annon
ce. SON RETOUR de Paris, ou il a fait CHOIX d’un grand 
assortiment de chapeaux caoutchouc, tant en castor qu'eu fou- 
ire et en soie, mode de Loügcliainps, yyy

Il s est PERDU jeudi dernier depuis l’église du Beaure
gard jusqu au Ponté Avroi , un PETIT PAQUET contenant
GTI ON?U‘T"Ce —r rEfnse à tlui le remettra chez la V 
GiLüiN , chaussée St..Gilles. g0(|

CONSERVE PÉRUVIENNE ANTIBLENNOMHAGIQUE.

„ .Çe ‘'diiède, entièrement composé de SUBSTANrpç kii 
SANIQUES et VEGETALES, douées de la'nhifSe éner'

||f,Xsl|n,etThe?î ailC''"<; préparation mercurielle , réunit 
au plus lian degrc la propriété de guérir promptement etra 
dica ement les maladies secretes récentes ou invétérées De 
nombreux succes , constatés par le temps et l'expérience sont 
de surs garans de sou efficacité »puiuice , sont
<liffâeC,°f fERV? M1UmENNE «* très facile à prendre et 
didere totalement, par sa composition et sa consistance , de ces' 
piépaiations liquides, dont l’aspect, l'odeur et la saveur cau
sent aux malades une répugnance invincible. Elle peut se trans 
porter partout avec soi , et donne la fac.lité de ga der li p us 
grand secret sur le traitement. 1

La [conserve péruvienne se vend à Liège, chez E. ALBERT 
n» 604ICien ’ 611 SUU ll°“Vl;a“ dumitil<; ll|c SOU VERA1NPONTÏ 
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CHAlt-AÄ ?„rll0nnei"' l!e P'«5'’™'1' 1" public que son 
aujourd'hui NCS lecon,mencera «»voyages de Cliaudfontaine 

'  808

AU BÉRET , RUE PONT-DTLE , N° 83o.
deMpARIS!ItwcIER °!’1 .l’honne,,r '''annoncer leur RETOUR 
de PARIS, avec un choix très-varié de CHAPEAUX choi- 
si- dapies les formes nouvrHes qui ont paru à Lnhgchamps 

Elles ont egalement reçu des mantilles, pélérines bon ' 
n ts et chemisettes de dessins et modèles ’neuve ",“ ’se al s 
détd, écharpes et fichus de tissus divers , voiles dé 
ée gaze, fleurs rubans. capo,tes de paillé, etc 6

ne, gro,°"de Berfin6" "1°rli? "L«?'» <le «aples . marceli.
et lés vendent à l ’ "!nl™«h»« de laine, chahs , foulard, , 
et les vendent a des prix modérés. ygg

V^NTE PLANTES ET ARBUSTES.

:vV'rU"ra ,ie!' ,e mardi 22 avril, chez A. DU- 
I1'IE" - eonsistant en 30 espèces camellia non- 

r J UX r°n plusieurs très-rares , une collection de 
r^x^magnoha en outre le macrrtpRylla et le speciosa

nrifaflé :1l0,,v,encI,0m ’ l',us ,e a,'boreum . azalea y com’ 
pris 4 especes indica , cactus nouveaux , paonia plus le m 
fruheosa. rnbescens et le revesia rare nue grande quant a 
de belles et nouvelles plantes d’orangeries et de pleine terre 
25 camellia simples, ognnns de lys Si. Jacaues fWî-i;®» 
Voma et autres plantes trop long à détailler. q ’ ^

F. COLOMBIER place du Marché • n»93l , vient de re
cevoir un très-grand assortiment de parasols , dans tout ce nu’il 
y adepU.s nouveaux. Dans le prix de ,2 francs jüL^ (5 

rasoU no65 T’"3' <1'1 U"e Srande T'antité d’étoffes pour na-
SiS? a

ïSïîir**** •v-.'Xs&.'t-J&s
-------- _________________________ V

CHANGEMENT DE DOMICILE.
S«»“1 Æ pied dü Pi,','A&s * /.léT

ftrer t0"neöll P lnformer Ie public , qu’ils viennent’ de trahis! 

l^eVerte, «^RDIN .

JmimDm"sonEom un0GRANDQUARTIER g™',,ain • ""«

^ronstrèe n° 558 S adresser rue
—_____________'_____________ 806

„oI;VV' CERTES née DENEUMOLU.TN , , lace 
to„ie3i’ 3 r™" "n Srantl ass',rtirne.il de TOILES BRABANT î ’

nies largeurs, superfine de 4i3 d’H illiurtp r . ■ ,? deidem de 4,4 pour Z ®1 feï e.fd*"?-
COBT1L ITT''” dncaas,(is. "aopesà tbelneécru!e 

Trance ét l-E3550 at"Ns. ',pm' M ATEL ATS-, batiste de 
Wue’s.1 d Êco-e > -nouchoirs id., lin de Flandre de tontes

~------------------- ---------------- ---------------- -------------- 628

von bouteilles Médoc 1827.
°° idem St.-Juüen. 

jUn i m' P'è«M idem.
3no b?Ne'!,es Pomaivï 1831.

Le (5 mai t834, deux lieures de relevée, il sera procédé 
en I elude de M» REKOZ, notaire à Liège, à la VENTE
située"!l'hi e““ v",! et Sïfncle MAISON de commerce ,
situee a Liège, rue Vmave-d Ile , n" 603.
a leux CpU,Tre'Kl P'"ai«"™ corps’ de bnti.néns , elle

1 J; ’ ',,ns sur la rue Vinave d’Ile , l'autre sur la 
lue du Mouton-Blanc , elle est composée au rez-de chaussée 
dune belle et vaste boutique, éclairée sur laine Vinave-d'Uc 
pai bois ciqisées , d un beau salon à côté dim autre ,al m
'w'tr^T’ fCt"'ier’-etC ’ etC ' 1,0 deu* beilcâ com:s donî 

une tics-ia,te parfaitement aerée , peut être facilement
™ ‘Te T in ’ N f01ld de la second e cour se‘trou vc 
un coips de batiment donnant sur la rue du Mouton-Blanc 
foi ma ni une habitation entièrement séparée. Ce corps de bâti’ 
men, sera vendu séparément si les an,a,cnrs b désirent
deux" rem,el' et seCoud e'ta«es lle nette maison se trouvent 
deux beaux apparlemens , de vastes magasins et greniers

m t,Pn S’O lre‘r '"T" “T !es iü"vs dc 9 à " -heures du 
“ed"w,nor653Ul' Ics Cu,ld,ll01ls a ^NOZ , notaire,
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( ) A VENDRE une MAISON située à Lié-e quai de 
la Sauvciiiere près de la place de la Comédie. ’ H 

s adresser a M» DUSART, notaire à Liège

VENTE DUN BEAU MOBILIER DE FERME.

MARDI et MERCREDI, ,3 e, 14 mai ,834, à dix heu- 
res précises, les héritiers de feu Michel-Joseph Lafontaine 
VENDPF fe""IC1 “T™, commune d’OufTet , y feront 
rît Pc eu?herfs Publiques 22 CHEVAUX et POU-
et'difiL’n6!.1 a9-1 * pl“s‘1eult’ hongre. , propres aux roulage 
e d.l,genees ; 4 lumens pleines ou avec leurs poulains ; deux 
jumens parfaitement | arcilles, de 3 à 4 ans , propres à la 
voiture ; un entier de deux ans distingué et trois beaux pou-
es0BETES T Äa,x etUiei'1 e,î u"e. Pouliche ; 30 Tel-

BEAU tn vsrnrcE1de laCe llollauda,se . Jont un TAU- 
AU !U 'ACHES pleines ou avec leurs veaux , et le reste 

en gentsses et bœuttins d’un et 2 ans : plus TROIS BOEUFS 
ue trois ans.

Un troupeau de 265 BETES A LAINE métis fin , de 4« et 
5 generation et un beau BELIER MÉRINOS, dans les
quelles 80 brebis avec leurs agneaux. Ce troupeau est de3 plus 
aams el repute comme tel, ‘
NomiRAiNs,lLi"eâ °" avco Ieu,s 1,61115 ’et six beaux et fûrts 

Trois chamois. dont un à jantes laiges ; tombereaux, gal
liots, etiarrues. herses , cylindres, et généralement ton, ai
TFRBF6 !!cr U,El,BL,':S MEUBLANS, POMMES DE 
Ann lus , bois de charronnage , rien léservé ni excepté.

Ee tout Sera vendu le piemier jour, à l’exception du trou- 
fnnr" Ct tvst 'r meublaus , qui seront vendus le second 
THYRION L1EL J ’ moJe‘,naiit caution counue du notaire
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CHATFAÏI°4E? ’ l!Cmr. e"bcr de suite en jouissance, un 
CHATEAU situe a proximité de Spa* avec la jouissance de
lue"Fond !, c‘’“™ 3 M' Eouis DE'ALR , lion,me de loi, 
lue J?und St.-Servals , n° 147 , à Liège.

() En vertu d uo jugement rendu par le tribunal civil 
séant a Liege le 3 février 1834 , M« DF.LBOUILLE , notaire 
procédera en la demeure de Pierre GONDA , cabaretier à Ho- 
dè°" \iC |Sanu d‘ avrd !834 , a 2 bern es de relevée et par-
rL vKNTF1"56 'Îa-X du, Cantor‘ de Robopne aux-Pierres , 
a la VENTE aux enchères d'une MAISON , avec cour et sept

ÄÄ£i. 1 "•situés à Hoênou1'pris la fttme 
«ÂKÂÏf0"d"cahier des cl,arses -audit

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel deVjllc 

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont 

HUITRES anglaises , lro qualité , chez PERKT, rue Ste.-Uisule

VENTE DUNE BELLE PROPRIÉTÉ.
d l<-"d' V',na' t831* ||<’UX heures de relevée, il sera nro 
PAndr- a requéte„ !fes héritiers cle la veuve Jean Wincliénne 
nol' ™°-5t ' en 'eh'de et par le ministère de Me OPHOVEN
belerFFRMEVebâi'la VEl^VUX. c“,lénî» P“bliq.,e. d'une 
bon état i!Er ,'"r:"3 J habitation et d'exploitation en très- 

I.a,dl? ’ dis frames dont cinq arborées, cortenanf 
envi,on seize bonniers, le fout contigu , plus une cS 
ouverte, situé en lieu dit Bois blanche TéleP commune d\ÀT 
itr^r“1"«4 ' erviers , joignant à M. M. Biolley Hen
ÏÏÆfflr,,,e’B“UCbt! el au Cl-d"’ «f-î «on-

WINCHFNivF °' f aà't-reS rense'gncniens au sieur Jean Gérard 
vvx a Ândrini >nt, ou en l’étude du dit Me OPHO
4 EN , notaire , au Haut-Tiége , à Herve. g02

A VENDRE degré, à gré, pour en jouir à mars pro- 
cbain , une MAISON, propre tout commerce, non1« 
velleme.it construite, a,ec cour, grange, écurie, jardin,
Trond'ne’,ltUée " L0nC"1’ à la chai,ssée <le Liège, à Saint-

2° Quatre autres MAISONS et environ (0 verges gran
des de jardin, le tout contigu , situé au dit Loncin , lieu 
dit vinave.

A PLACER en prêt, sur hypothèque , plusieurs CAPITAUX. 
S adresser à Me DELBOU1LLE, notaire à Liège.

On idem

‘fcamtenant.
Muster

Beaune idem,
ees vins el en obtenir à main ferme dès

*>0nl J'Avrojf, n" M3.MP LAÇANT P°ur la milice, rue du

0n LHElUrnTT^ ---------------------------------------------
m°ri) 7SI , Placed REMPLAÇANT pour la milice ,

791

au mi* 
794

Le mardi 13 mai (834, à 3 heures de relevée, il sera pro 
code par le ministère de M» G1LKINET -notaire à Liège 
en son etude rue Feronstrée , n° 588, à la VENTE aux'’en
chères publiques , tn
rite” ?”"»N]AI80N- diluée à Liège , faubourg Ste.-Margye
ia din , a,9Sef a"Sf6 ’ P°r,ant ie "° (03- un petit 
ja.dm et toutes dependances , joignant aux enfans Wéry et à 
maison ci-apres désignée. ^

2° Une petite MAISON et dépendances contigue à la pré- 
Cédene, cotre n» 102, joignant à MM. Chantraine et Wy
la vente ,er a“H“ n°la"e P°Ur co""aitre '« conditions le 

__ _ J________ _______________  796

MAISON propre à tout commerce, e VENDRE ou à f OTTFli 
porte St. Léonard, „• 652, ayant porte dedm-ére ^our ’ 
pompe, citer, lieu privé, trois caves ' cour>
un marchand de vin, four de bou-lair-- l"i’e ProT.re a 
VENDRE S’y adresse,’. Uk“8€' « h:s °»"'* à
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QUARTIER A LOUER de 2 à 5 nié.o." —

écurie ou sans, rue de la Cathédi ale , n° 2. "U SeCOnd ’

L’on DEMANDE “une SERVANTE~rüiê~Férônjtrée7uiô~823

Lg 29 avril 1834 « neuf heures fin _■ - ..
pardevant M. le juge de prix du canton lo'n*6™ procddd 
bureau à Bocour , par le ministère de'w» RENOZ ’ 6nt S<>n 
à Liège, à la VENTE aux enchères d’une RFN^f' if 
et perpétuelle de trois nu,ids quatre sëfimf? . "U- "
cinquante neuf litrons quaire viu.it eneautre , mille
les frères Fi antinet des Awirs. S adresÏÏ nour n
decelte venfG à M« TiF\T07 . , . uiesh€1 pour les conilitions üecette vea,lc a M RLNOZ, notaire , me d’Amayno 653. 78<

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

■ iVÎ!'rd' 29 .avi:" 1834 , à neuf heures du matin (au lieu du 
RnriVr i v a,nS‘ V“1 a «'c annoncé précédemment) , M« DEL- 

e j ’J ’ !1.oial,le à ce commis , jirocédia-a au bureau de la 
justice de paix des quartiers sud et ouest de cette ville de 
Liège rue st Jean en Ile, à la VENTE aux enchères publi- 
quesdune MAISON , avec cour et dépendances, sise rue de- 
vant la Magde aine , audit Liège , côtée 249.

S’adresser pour avoir communication du cahier des charges 
mdit bureau de paix , et à M? DELBOUILLE, dépositaire des 
titres de propriété.

VENTE VOLONTAIRE

Sn conformité de la loi du 12 juin 1816, sans 
■leserve de confiscation , de l’ancienne terre sei
gneuriale d’AIGRE MONT.

rJ,“*1! 29 avn.' 1834.- à '° heures du matin, Me DEL- 
1 . u ’ a 4 irige , à ce délégué par jugement rendu

par le tribunal civil séant audit Liège, procédera devant ïfl. 
le jugede paix du quartier du sud de cette ville , au lien ordi
naire de s ’s séances, rue St. Jean en Ile, à la VENTE aux eu
cheres et a l’extinction des feux des BIENS PATRIMONIAUX 
dont la désignation va suivre :

ifi Lot. — Le beau et vaste CHATEAU D’AIGREMONT , si 
tue aux Awirs , à 2 lieues de Liège, près de la chaussée de 
Huy, avec un corps de ferme et environ 56 bonniers métri
ques 6ü perches de jardin , prairies, terres, bois et étang qui 
en dependent. 6 1

2*. LoL — Dm écurie avec cour et environ 1 bonnier 60 
peiches de jardin , prairies, terres labourables et brouissai les 
en diverses pieces.

3e Lot.—I Une maison avec dépendances, jardin, prairies 
et teires : le tout contenant 2 bonniers (8 perches 59 aunes et 
loué au sieur Hellin.

4” Lot. -- Deux bonniers 50 aunes de terre labourable, 
en deux pièces , cultivées par Etienne Gillen et Victoria 
Galler.

Les-biens formant les 2e, 3® et 4e lots, sont également si 
tués aux Awirs.

5e Lot.— 3|(6e dans l'exploitation des mines de bouille du 
Sartd’Avette, aux Awirs.

6” Lot. Une grande MAISON , cotée 290, sise rue Devant- 
les Carmes, à Liège , avec deux cours, remise , écurie et autres 
dépendances.

On peut avoir communication des titres de propriété et des 
plans en 1 étude dudit notaire , rue devante Sle.-Croix n» 864 
et prendre connaissance des conditions de la vente tant chez lé 
même notaire qu au bureau de M. le juge de paix

A VENDRE degre-a.gré , trois MAISONS, situées à Liège 
rue Pierreuse, n® 317 , 3(8 et 345. S'adresser à M® RENOZ ’ 
notaire a Liège, rued’Amay , n° 653. yÿj



VENTE DES PLUS BELLES et DES PLUS CONSIDÉRABLES 

DE BOIS SCIES FORT SECS.

Lundi 2) avril 1834, a neuf heures précises, dans le chan* 
tier du sieur L. Delvaux, sur Avroy , on VENDRA la plus 
grande et la plus belle partie de BOIS SCIES possib'e, sa
voir : une quantité des plus considérables de planches et quar
tiers de chêne , fort secs, propres à employer de suite , de 
toute longueur jusqu’à 12, 14, 16, 4 8, 20 et 22, des plus 
rares et des plus belles , pour faire les plus beaux planchers 
possibles Belles foneures , demies fonçures , barreaux et feuil
lets; une très-grande quantité de pièces de bois, de posselets , 
de terrases et «le wères , une grande partie de horions de frêne , 
d’orme, de cérisier , de bouleau, de hêtre et de chêne ; deux 
mille de horions de platane, très beaux et très blancs ; ein- 
q u an te mille de planches et quartiers de hêtre -, beaucoup de 
planches et lattes de bois blanc , et de planches , quartiers et 
lattes d’orme ; trois mille rais , plus environ quatre vingt belles 
ventes , etc. Argent comptant

NB. On commencera à neuf heures précises par une belle 
partie de planches de bois blanc 750

VENTE DE DEUX MAISONS.
. Le jeudi ieT mai 1834, à dix heures du matin , devant M. 
e juge de paix des cantons du Sud et Ouest delà ville de 

Liège, au bureau de ses séances, rue Saint-Jean-en-Ilé, nu
méro 794 , il sera procédé par le ministère de MePARiYlEN- 
TIER, notaire à Liège , à ce commis par jugement, à la 
VENTE aux enchères publiques,

De DF,UX M A1SONS contiguës l’une à l’autre, situées rue 
Basse-Chaussée, à Liège , portant les n° 110 et 111 , composées 
au rez-de-chaussée de deux pièces, cabinet, boutique, four 
et fournil, à l’étage de deux chambres, vastes greniers, ca
ves , grande cour close de murs et un jaidin y attenant- 
deriviron cinq perches 44 aunes carrées ou une verge grande 
5 petites.

S’adresser pour les renseignemens et communication desi 
titres de propriété , ainsi que du cahier des charges de la 
VENTE audit Me PARMENTIER , notaire , place de ia Co
médie. 226

0 VENTE D’UNE BELLE MAISON.
M® DUSART , notaire à; Liège, VENDRA aux enchères 

publiques, en son étude , le vendredi 2 mai prochain, à onze 
heuies du matin , une MAISON , sise à Liège , place de l’Uni- 
versite' , n° 265, en ligne avec la nouvelle rue de l'Université. 
On peut la voir-les lundis et vendredis après-midi. S’adresser 
audit notaire pour connaître les conditions.

VENTE DÉFINITIVE DE DEUX MAISONS.

Lundi 21 avril 1834 , aux 10 heures du matin-, le notaire 
LAMBINON, vendra en son élude, prés de Tbôtel-de-ville , 
à Liège, deux MAISONS situées rue des Urseliues, Hors- 
Château, à Liège., cotées n° 97 et 98. S'adresser audit 
notaire LAMBINON , dépositaire du titre de propriété. 694

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
La VENTE d'une MAISON avec 65 perches 38 aunes de 

prairie et jardin , le tout ne formant qu’un ensemble , situé 
en la ruelle Hurbise, commune d’Ans et Glain , qui devait 
avoir tien le 10 avril 1834 , se fera définitivement le jeudi 2*1 
du même mois, par devant M. le juge de paix des quartiers 
du Sud et de l'Ouest, en son bureau rue Saint Jean-eu Ile , 
n» 794 , et par le ministère du notaire BIAR. 752

VENTE D’UNE MAISON.
Jeudi , 24 avril 4 834, à trois heures de l’après-dînée , il 

sera procédé parle ministère et en l’étude de M' PARMEN- 
TIER. notaire , [dace de la Comédie, à Liège, à ia vente 
aux enchères publiques, d’une MAISON, située à Liège, 
rue Terres en Bêche, portant le n° 4006, occupée par” lé 
sieur Begasse S adresser , pour connaître les conditions audit 
notaire PARMENTIER. 70=,

VENTE DEFINITIVE ET SANS REMISE.
wtoamîï4 a,V.rjl l834’ à 2 heures cle reletée , le notaire BIA 
VENDRA definitivement, en son étude, me Vinave d’U 
n° 41 , à Liège, une MAISON de commerce , sise sous la neti 
lour, audit Liège , portant l’enseigne de la Boule d’or , Sur 
mise a prix de 10,000 fr. 7

( ) ADJUDICATION DÉFINITIVE.
On fait savoir que la FERME nommée Hagerhof située à 

Giatem, près deRuremonde, conlenant 34 bonniers 42 ner 
ches, adjugée pour 12.200 francs ayant été surenchéri« d’un 
vingtième du prix , elle sera de nouveau réexposée en VENTE 
définitive, le 22 avril 1834, à 10 heures du matin, par le 
ministère de M® BERTRAND , notaire, et par devant M le 
juge de paix du canton de l’Ouest de cette ville, en son bu
reau , rue St-Jean , sur la mise à prix de 4 2,810 fr.

S’adresser audit M® BERTRAND , notaire , pour connaître 
les conditions de cette adjudication.

() Le mardi 29 avril, à 2 heures après-midi , il sera VENDU 
aux enchères publiques , en 1 étude de M® BERTRAND , no
taire , a Liège ,

iI ° Une MAISON propre au commerce , située à Liège , rue 
St-Severm , n® 721. ° ’
1 2 *” El ,me au*ie RAISON , située aussi à Liège, rue derrière 
la Magdelame , n° l/j7 * 51-

Les acquereurs auront la faculté de conserver la moitié du 
prix en constitution de rente a 4 p. c.

VENTE D UNE BELLE PROPRIÉTÉ.

Jeudi 24 avril 1834 , deux heures de relevée, il sera pro 
cédé eu l’étude et par le ministère de M® OPHOVEN , no 
saire à Herve, à la VENTE aux enchères publiques , d’une 
BELLE FERME, consistant en hàtimens d'habitation et 
d’exploitation, en très-bon état, des étables bâties à neuf, 
deux jardins légumiers, trois prairies ai borées, contenant 7 

1 bonniers 49 perches carrées , le tout contigu, situé dans un 
site très-agréable , près de la levée qui conduit de Batlice à 
la Minsrie , commune de Thimister , joignant à M. Dehesselle, 
à M. Naglmackers et aubes. Cette vente présente toute ga
rantie et toute facilité pour le payement. S’adresser en 
l’étude dudit M® OPHOVÉN , au Haut Tiége à Herve. 754

VENTE D’UNE JOLIE PROPRIÉTÉ ,

Pour sortir de l'indivision.
Lundi 5 mai 1834, à midi précis, en la demeure du 

sieur Ignace Courtois , cabaretiei , à Trognée , il sera procédé 
pardevant M. le juge de paix du canton de Landen, par le 
ministère de M® POLET , notaire à Petit-Hallet , à la VENTE 
publique d'un joli corps |de ferme, consistant en une su
perbe maison composée de 7 pièces au rez-de-chaussée , sept 
au premier, grands greniers et belles caves , écuries, éta 

I les , et une jolie grange construite en 1831 , le tout dans le- 
I bmeil'eur état possible , bâti en briques et pierres taillées et 
[Couverten luilles neuves et ardoises , située audit Trognée, arron 
dissement de Huy, avec 35 bonniers de terre prairies ej jar
dins , en dépendans, situés sur Trognée et les ecotnmunes avoi- 
sinantes, tou* ces terrains sont de la première classe de la 
Heshaye et forment en général (le'trèsroütes pièces. Ce corps 
de feune situé à vingt minutes des routes en construction de 
Huy a Tirlemont et de Liège à Hannus peut servir à une ex
ploitation de 60 à 80 bonniers, et conviendrait beaucoup 
par ses bonnes constructions à un propriétaire qui voudrait 
l’habiter par agrémentt.

La vente se fera d'abord en détail, ensuite le corps de ferme 
sera exaposé avec telle quantité de terrain que les aequéieurs 
pourraient deamander et puis le tout en masse , on accordera 
des facilités pour le paiement. S'adresser audit notaire POLET 
es à iMeBOLLINNE, notaire à Huy 761

( ) Mardi 22 de ce mois , à deux heures de relevée , le no
taire PAQUE VENDRA aux enchères publiques en son,étude 
rue Souverain-Pont, les Immeubes et Rentes annuelles et 
perpétuelles, dont la désignation suit:

IMMEUBLES.
4° Une jolie maison sise faubourg Vivegnîs, n® 412 bis, avec 

porte cochère remise, écurie , jardin et vignoble de 27 perches.
2° Une autre , faubourg St-Léonard , n® 199, avec jardin;
3° Deux maisons et (85 perches 23 aunes de jardin , [irais 

rie et terre en 5 pièces situées aux Haies-des Loujis , com
mune de Vaux-sous-CIrevremont;

4° Une maisou rue Hors-Château, n° 380, enseigne de la 
Balance ;

5° Une autre en face du Pont d’Avroy , n° 552 ;
6° Une autre rue Pierreuse, n® 4 87 et 188;
7° Une autre rue Mississipi , 11° 38, près la Porte Sainte- 

Marguerite ;
8° Une autre rue Volière, n® 175, avec jardin et cabinet. 

RENTES.
1° 204 francs 21 centimes, à 4 pour 0|0 , due par Mde. la 

baronne de Foullon , de Villeis Ste-Gertrude ;
2® 9l francs 16 centimes, à 3 p. 0(0 , due par MM. les ba

rons Dewoot de Tinlot.
3® 109 francs 40 centimes, à 2 l[2 p. 0(0 , due par M. Se- 

rexhe , de Fc-xhe au-Haut Clocher.
4® 7 inuids ou 16 rasières 69 litrons 53 dés d’épeautre, ef- 

fraclionnés à 68 francs 5 centimes , due par Marie Hélène Cba- 
queue , de Clermont (Anbei.)

5° 3( francs 60 centimes , due par le notaire Goor et son 
père, de Henri-Chapelle.
i 6° Un capital de 1215 francs 5y centimes, due par Winand 
Beckers . de Mortier.

7° 48 francs 62 centimes, au capital de 1580 frs, 24 cent, 
due par Lambert Ra-kinet, maçon et autres, de Jupii le.

8° 38 flancs 89 centimes pai lie à 5 et partie à 3 °|° , due par 
Jean François Dehaus e, de Herstal.

9® Une quarte ou 7 litrons 68 dés septimanale de seigle franc 
moulu , due par Mathieu Joseph Pâque, d’Ans.

10° 36 francs 46 centimes à 5 , due par les Dlles. Wilmotte,
faubourg St.-Léonard.

4 1° 245 litrons 70 dés (un muid) d’épeàutre, due par Antoine 
Parent . de Fooz.

12® .29 francs 17 centimes à 5 ol° , due par Lambert Joseph 
Sarolay , rue Nassarue.

13® 368 litrons 55 dés (un muid 4 setiers) d'épeautre, due par 
Antoine Gilles Streel, de Jenelfe.

14® 60 francs 77 centimes à 5ol°> due par les Dlles. Guéris, 
de Spa.

15“ Cinq sixièmes de 12 muids 7 sellers ou 3l rasières 63 li
trons 32 dés d’épeautre , due par Joseph Defays, propriétaire à 
Jemeppe.

<6® 6 setiers ou 184 litrons 27 dés e’peautre, due par Melchior 
Dubois , de Berneau.

17® 20 francs 14 centimes, due par M. Nie. Max Lesoinue, 
de Liege.

18° 97 francs 24 centimes à 4 0(o, due par Lambert Xhoneux, 
a Thimisler.

19“ 77 francs 16 cen imes, due par M. Petry-Rahier, demeu
rant à Liège, rue St -Séverin.

20° 30 francs 39 centimes à 2 112 0i° , due par la ville de Ver. 
viers.

21° 16 francs 41 centimes à 40l°|duepar Lambert Paulus, à 
Bressoux.

Les acquéreurs des immeubles pourront en constituer le prix 
en rente à 5 p. ô|° , moyennant un supplément dé garantie ou 
prendre avec le vendeur d'autres arrangeinens faciles.

() LA TERRE TATR1MONIALF DPTPP.WEZ, entre Huy et 
Ancienne, _à trois lieues de Namur, consistant en bàliinens 
d’exploitation , maison de maître , remises , écuries et 102 bon
niers 24 perches de jardins, prairies bien arborées, allées 
bosquets, prés, terres labourables . bois ,-carrière, fours’ 
chaux, etc., sera définitivement VENDUE à l’enchère, le jeudi 
24 de ce mois , à dix heures , en l’étude du tu,luire I’AQUE
à Liège, où les titres, les conditions et le plau cadastral sont
déposés, b on peut aussi connaître les -conditions chez M« 
ANSIAUX, avoué , à Huy , et chez le proprietaire à Bardouille, 
près de Huy.

( ) Liquidation des successions bénéficiaires de
Jean-Baptiste ( ollon , en son vivant juâe-de- 
paxx , et Marie Damry , sa veuve, décédés an 
faubourg Vivegnis , à Liège.
Louis Dejaer , homme de loi , demeuiant à I iége , rueFonil 

St.-Servais, n® 147, nommé liquidateur de (hies successions, 
par jugement rendu par le tribunal civil de premièie ins
tance séant à Liège , le quatre janvier présente année, due-' 
meut enregistré , invite les créanciers d icelles à se reunir 
en son étude , en personne ou par fondé de pouvoir , le jeudi 
Ier mai 1834, d deux heures de relevée , joui être presens 
à ladite liquidation, recevoir ce qui sera reconnu leur être 
légitimement du et procéder à l’apurement du compte ' qui* 1 
sera rendu.

Il les prie de lui remettre dans l’intervalle un état certifié 
de leurs prétentions et informe ceux desdits créanciers qui 
négligeaient ou seraient en retard de se taire connaître, qu’ils 
auront à s’en imputer les conséquences

a vtiMijtui une U Lj i'tjni'uu xtc Vi V/,U Hl I, Il U b ]
composée d’une belle boutique, deux belles pièces par terre, 
grande cour., cuisine avec deux pompes, sept clianibVeL, 
beau grenier et grandes caves, rue St Sçvcrin , n® 696 715

COMMERCE.

Hnur.se de Paris, du i 6 avril. — Rentes, 5 p. "j® , 104 20 
fin cour., (04 25 —Rentes, 3 “p, 77.95, lin courant, ">? 9àl
— Açiions de la banque , 1790 00 — Emprunt de la ville 
de Palis 1192 50. — Rente de Na, lis, 94 70 ; lin cornant j 
94 70.— Fmpr. Guehfaard, 82 l[4 ; fin-courant, 00 0(0 — Renie 
perpétuelle , 5 p. ®|0 , 66 118 ; (in courant, 66 1.(4 ; 3 p.»|„, 
40 5(8 ; fin cour.' 40. 5|8 ; diH'éiée, 14 5(8 — Cortès . 26 3(8,—. 
Portugais, 54 0(0. — d'Haïti . 0 0. — Grec, 000 00 — 1- ni| c. 
belge , 97 7(8 , fin courant 97 7(8. —Ému r. romain . 95 7|8, 
fin courant, 95 7(8. — Empr. de la ville de Bruxelles, 000.

■ heurs» d'Amsterdam , dir 17 avril — Dette active 49 7(8 000 
Dito. 95 7(8 Bill, de change, 22 5|i6 0. — Oldig/dn Syn
dicat ,89 1(8 000— Ditto , 72 1(2. — Rente des (lo'iu. , 0(0 00. 
Act. de la Société de commerce , 100 1 (8. Renie I! aucaise , 11 
7(8. — Ditto de 1833, OOjOO. —Obi. nose, lin;,, el O,'102 1(8. 
0(0 Ditto de 1828, 1030|O 000 —Inscrip. russes, 67 3(4 OOjOO
— Empr. russe 1831 , 95 3(4 0000----Rent- peip. d'Iisp. DO
0.(0 — Ditto 0000. — Helle dilf d’Esp., (4 3|8 00|"0 - Obi, 
mét. Antriebe , 96 1(4 0(00 — Lotr chez Collais , 00(0. — Ceil. 
Naples falc., 88 1(2. — Oblig. Danoises . 00 0j0. — Oblig. dit 
Brésil, 73 1|2 — Cortès, 24 3(8 (00. — Dille Grec , 00 — Loin 
de Pologne , 000 0(0.

Htnnse d'Anvers, tlu 18 avril
Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mou,'.
7(8 0|o perte.
1201 1(4 1 1 95 0(0 A
47 5jt6 A 47 0(0 A
36 35 43(16 P
35 1(2 ^ P

Escompte
35 5(16
4 “l„.

à treil mois

35 H[l6

41
Effets publics. Belgique. — Delle active. 102 0(0 A. Id. d'tf

su l|4 A.-----Oblig. de, l’entr., 0 00. — Empr. de 48 milb 9'
0(0 et P 00. Id. de (2 mill ,0(0. Id.de 24 mill.. 00 0|0 — 
Hollande. Dette active. 2 1(2 , 00 0(0 0. Id. différée. 00#
Oblig. synd , 0 0(0 , — Rent. raub. , 2 112 , «8 114 A et 950 I 

................ - -• - 1 OOOOEspagne, Guebb., 00 0(0 0 0(0.—Id. perp.. Paris, 5 p. c. , »•- 
Id. perp. Amst. , 63 I (4 0(0 et 0 OOiO. 0. Idem dette éi11 * i 
rée, 14 3,8

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
300 barriques riz Savannah , à 0. 10 1(4.

Arrivages au port d'Anvers, du 17 e# 18
La galeasse danoise Perle , cap. Lindeman , ven. de Zu) 

werslhorn , charge d'avoine.
Le sloop danois Haabet, cap. Veldtman , ven. de Assena 

charge d’orge.
Le kofT lianovrien Aurora , cap. Betten , ven. de Now-H* 

lingerzyl. charge d’avoine.
Le kofT lianovrien Ho fining, cap. Ariaan , ven. de Caro 

nerzy , chargé d’avoine.
Le kotr hanovrien Tilina, cap. gardes, ven. de Bremen 5 ( 

de tabac et plomb.
fUturse de Bluxelles , dv 4 8 avril. — Belgique. Detle acl|N

51 4|4 0. Emp 24 mill.. 97 0j0 P. — Hollande. Delle »cU' 
49 3[4 P — Espagne Gueb. , 83 0j0 P. Perpétuelle3[4 P — Espagne Gueb. , 83 0j0 
* °io 00 P 0j0. Id. Amst. 5 p. 0iv, o-j ip i - .*-• ^
3p-°[o 4t i [4P. Coi tes à Lond.,25'I[2 P. Dette dif., *4 * *

ffassekPrix des grains vendus au ■marché de 
le 18 avril.

Froment, l’hectolitre, 13 fr. 20 c. — Seigle , 3 80. 
Orge, 9 50. — Avoine, 6 38. — Genièvre, à 10 degi.


